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Angers, le 9 juillet 2024 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

 

Les 11 nouveaux lauréats du Budget participatif sont 
connus 

Le mardi 9 juillet 2024, Jean-Marc Verchère, Maire d’Angers et Karine Engel, 
Adjointe à la Citoyenneté ont annoncé les 11 lauréats du Budget participatif 
2023-2024 à l’Hôtel de Ville d’Angers. 
 

Cette année 8367 votants ont été comptabilisés pour désigner, parmi les 37 projets qui étaient en lice, 

les 11 lauréats du Budget participatif 2023-2024, qui verront leur projet fleurir aux quatre coins de la 

Ville dans les années à venir. 

 

Dans le détail, voici les 11 lauréats du Budget participatif 2023-2024 : 

 

ORDRE 
DECROISSANT  

NOM DU 
PROJET  

VOTANTS EN 
LIGNE  

VOTANTS URNE  TOTAL  

11  Du nouveau 
mobilier pour se 
retrouver  

344  863  1207  

10  Un équipement 
pour dynamiser 
la pratique 
sportive et 
artistique  

416  911  1327  

9  Un triporteur 
pour nos aînés 
pour une 
nouvelle liberté  

368  1004  1372  

8  Découvrir la 
Doutre insolite  

426  956  1382  

7  Des abreuvoirs 
pour nos amis à 
quatre pattes et 
ailés  

471  919  1390  
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6  Un îlot de 
fraicheur près 
de la place de la 
Fraternité  

487  958  1445  

5  Végétaliser la 
fontaine du 
Pied-Boulet  

437  1115  1552  

4  Des arbres et 
des végétaux à 
Savary  

538  1174  1712  

3  Un jardin 
partagé près de 
la Maison Pour 
Tous  

541  1296  1837  

2  Végétalisons le 
pieds des arbres  

845  1245  2090  

1  Des parkings à 
vélos couverts 
et sécurisés  

838  1370  2208  

 

Les spécificités de l’édition 2023/2024 

Cette année la phase de soumission des projets du Budget participatif s’est déroulée sur l’année 

scolaire, principalement pour faciliter la démarche et inciter les étudiants à porter des propositions. 

Une classe du lycée Emmanuel Mounier et une classe de collège Jean Lurçat ont ainsi chacune porté 

un projet soumis au vote. La phase de vote qui se déroulait précédemment de fin septembre à mi-

octobre a ainsi été décalée pour se dérouler cette année de fin mai à mi-juin. 

Une thématisation « quartiers » a également été mise en avant pour cette édition du Budget 

participatif, pour valoriser des projets de proximité. Pour ce faire, les votants devaient obligatoirement 

choisir au moins deux projets de la thématique « quartier » parmi leur 5 choix. 

La campagne dans les quartiers s’en est trouvée positivement impactée puisqu’il y a eu 700 votants de 

plus dans les urnes des maisons de quartier, auxquels on peut ajouter les 1 400 votants captés par les 

mobilisateurs à vélo principalement dans les quartiers.  

Les ambitions du Budget participatif 

Le Budget participatif permet de financer des projets proposés et votés par les habitants, puis réalisés 

par la Ville afin d'améliorer le cadre et les modes de vie des angevins. Angers a été parmi les premières 

villes de France à proposer son Budget participatif il y a cinq ans.  

Tous les angevins de 10 ans et plus sont ainsi invités chaque année à déposer leurs idées à titre 

individuel, au titre d’un collectif ou d’une association. Chaque personne, collectif ou association, peut 

déposer jusqu’à 3 propositions par édition, sur le site ecrivons.angers.fr, dans les urnes disposées aux 

quatre coins de la Ville ou lors des ateliers de la Fabrique à idées.  

Les critères de sélection des projets : 

- Bénéficier au plus grand nombre, gratuitement, à Angers ; 

- Engendrer un investissement maximum de 250 000 € ; 
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- Cette dépense doit être durable (travaux d’aménagement ou de construction, achat de gros 

matériel ou mobilier…) et ne nécessitera pas de frais de maintenance ou de personnel ; 

- Relever d’un champ d’intervention de la Ville : Aménagement de l’espace public ou des parcs, 

éducation, jeunesse, culture, rayonnement, sport, loisirs, solidarités & lien social, 

déplacements, propreté urbaine & réduction des déchets, écologie, santé... ; 

- Porter sur une réalisation nouvelle, car il ne s’agit pas d’entretenir ce qui existe déjà ; 

- Être réalisable en 2 ans. 

Depuis leur instauration en 2018, les Budgets participatifs de la Ville d’Angers, ce sont 73 projets 

lauréats (dont les 11 projets lauréats de cette édition), soumis puis plébiscités par les angevins. 36 de 

ces projets ont d’ores et déjà été réalisés, 3 de plus seront inaugurés en septembre prochain et 23 

sont encore en cours, auxquels viennent donc s’ajouter les 11 nouveaux projets lauréats de 2023-2024. 
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